
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE  
ST.MARKS CHURCH (VERSAILLES) ASSOCIATION (1905) 

à 31 rue du Pont Colbert, 78000 Versailles, le 14 avril 2019 
 

Les membres de l'association St Mark’s Church (Versailles) se sont réunis en assemblée 
générale au 31 rue du Pont Colbert sur convocation de son Secretaire suivant une vote 
unanime par le conseil de l'association pendant leur réunion du 21 mars 2019. 
L’objective de l’assemblée générale était une proposition de modiifcation des statuts de 
l’association, publiée par la conseil, afin d’assouplir la conformité de l’association à la 
reglementation en force concernant les associations. 
 
1. Président, vice-président et secrétaire de séance  
L’assemblée générale procède à la nomination du Président et Secrétaire de séance soit 
Rev. Dale HANSON et M. Paul SIMMONS respectivement. 
Aucune autre observation n'étant formulée, l'assemblée générale approuve cette 
résolution à l’unanimité des membres présents et votants, et sans abstentions.  
 
2. Presence  
Il a été dressé une feuille de présence (voir annexe au compte rendu de l’assemblée 
generale ordinaire) qui a été émargée par tous les membres présents à l'assemblée 
générale.   Il y avait 40 membres present, en etant superieur au seuil de 25% des 80 
membres de l’association, donc la réunion était declarée quorate.  
 
3. Modification des statuts 
En notant que la loi ne prevoit le besoin d’un controleur aux compte que dans les cas 
d’un chiffre d’affaire qui largement excede celui de l’association actuellement, le conseil 
de l’association propose que les statuts n’exige pas quelque chose qui n’est pas exigé par 
le loi. ACTES6, la organisme qui nous conseil dans les affaires legaux et le commissaire 
aux compte,actuel, M. Daure, ont nous conseillé dans cette proposition. Donc, le conseil 
propose de changer l’obligation d’elire un commissaire aux compte en un possibilité. 
Donc “doit elire” devient “peut elire”.. Le changement exact des statuts (article 19) etait 
presenter dans un document sur le site web de l’eglise qui etait disponible aux membres.  
Il etait commenté que le texte sera plus precise si le texte: 
“e) presentation eventuelle du rapport du commissaire aux comptes (ou controleur des 
comptes) sur les comptes de l’exercice écoulé” etait modifié au: 
“e) presentation du rapport eventuelle du commissaire aux comptes (ou controleur des 
comptes) sur les comptes de l’exercice écoulé” (sans italiques) 
Avec cette modification, la proposition était accordé par toutes les membres presents. 
Les statuts sont donc revisé et s’applique à l aprochain assemblée. La nouvelle version 
sera envoye au prefecture. 
 

L’ordre du jour de l’assemblée étant terminé, le Président clôt l’assemblée. 
  
Rev. Dale HANSON (Président)                                                        Paul SIMMONS (Secrétaire)





 
 
 
 
 


